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OPCO - Hygiène et sécurité sanitaire
en alimentation pour les pâtissiers -
8h mentorat
  

  
PUBLIC CONCERNÉ Toute personne propriétaire, gérant d'un établissement souhaitant se mettre à

jour aux normes sanitaires légales exigées par la loi Française.
Toute personne ayant pour projet professionnel d'ouvrir un établissement, ou
toute personne ayant un métier "de bouche"

PRÉ-REQUIS

DURÉE DE LA
FORMATION

  Forfaitaire : 8h de mentorat individuel
Accès à 14h en e-learning en complément de la formation

TARIFS   Prix incluant le coût de la certification : 1590.00€

MODE Formation à distance
individuelle avec entrées permanentes
!! Personnes en situation de handicap, prenez contact avec l'organisme
responsable en amont de la formation pour une adaptation des modalités en
fonction de vos besoins

CERTIFICATION

PRÉ-REQUIS
TECHNIQUES

  Matériel nécessaire :
• Un micro-ordinateur par personne
• Connexion internet
• Casque avec micro recommandé ou intégré à votre ordinateur
• Webcam souhaitable

  
OBJECTIFS
OPERATIONNEL /
RESULTAT ATTENDUS

A l'issue de la formation :
• Vous serez formés à l'ensemble des bonnes pratiques d'hygiène alimentaire
en restauration.
• Vous serez sensibilisés aux dangers microbiens, à la conduite à tenir en
cas de TIAC (Toxi-infections Alimentaires Collectives) et aux règles d'hygiène
qui s'appliquent au personnel de restauration.
• Vous connaîtrez tous les moyens de maîtrise des dangers alimentaires.

OBJECTIFS
PEDAGOGIQUES

Identifier les grands principes de la réglementation en relation avec la
restauration commerciale :
• identifier et répartir les responsabilités des opérateurs ;
• connaître les obligations de résultat (quelques obligations de moyen) ;
• connaître le contenu du plan de maîtrise sanitaire ;
• connaître la nécessité des autocontrôles et de leur organisation.



Analyser les risques liés à une insuffisance d'hygiène en restauration
commerciale :
• repérer et raisonner les risques physiques, chimiques et biologiques ;
• raisonner les toxi-infections alimentaires et les risques d'altération
microbienne ;
• connaître les risques de saisie, de procès-verbaux et de fermeture ;
• connaître les risques de communication négative, de médiatisation et de
perte de clientèle.

Mettre en œuvre les principes de l'hygiène en restauration commerciale :
• utiliser le guide de bonnes pratiques d'hygiène (GBPH) du secteur d'activité
• organiser la production et le stockage des aliments dans les conditions
d'hygiène voulues
• mettre en place les mesures de prévention nécessaires.

PROGRAMME Module 1 : Aliments et risques pour le consommateur :

1.1. Les dangers microbiens.
1.1.1. Microbiologie des aliments :
• le monde microbien (bactéries, virus, levures et moisissures) ;
• le classement en utiles et nuisibles ;
• les conditions de multiplication, de survie et de destruction des
microorganismes ;
• la répartition des micro-organismes dans les aliments.

1.1.2. Les dangers microbiologiques dans l'alimentation :
• les principaux pathogènes d'origine alimentaire ;
• les toxi-infections alimentaires collectives ;
• les associations pathogènes/aliments.

1.1.3. Les moyens de maîtrise des dangers microbiologiques :
• la qualité de la matière première
• les conditions de préparation
• la chaîne du froid et la chaîne du chaud
• la séparation des activités dans l'espace ou dans le temps
• l'hygiène des manipulations
• les conditions de transport
• l'entretien des locaux et du matériel (nettoyage et désinfection).

1.2. Les autres dangers potentiels :
• dangers chimiques (détergents, désinfectants, nitrates...)
• dangers physiques (corps étrangers...)
• dangers biologiques (allergènes...).

2. Les fondamentaux de la réglementation communautaire et nationale :

2.1. Notions de déclaration, agrément, dérogation à l'obligation d'agrément.

2.2. L'hygiène des denrées alimentaires ( réglementation communautaire en
vigueur) :
• principes de base du paquet hygiène
• la traçabilité et la gestion des non-conformités
• les bonnes pratiques d'hygiène (BPH) et les procédures fondées sur le
Hazard Analysis Critical Control Point.

2.3. L'arrêté en vigueur relatif aux règles sanitaires applicables aux activités



de commerce de détail.

2.4. Les contrôles officiels :
• direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations, agence régionale de santé ;grilles d'inspection, points de
contrôle permanents et ciblés ;
• suites de l'inspection : rapport, saisie, procès-verbal, mise en demeure,
fermeture...

3. Le plan de maîtrise sanitaire :

3.1. Les BPH :
• l'hygiène du personnel et des manipulations ;
• le respect des températures de conservation, cuisson et refroidissement ;
• les durées de vie (date limite de consommation, date limite d'utilisation
optimale) ;
• les procédures de congélation/décongélation ;
• l'organisation, le rangement, la gestion des stocks.

3.2. Les principes de l’Hazard Analysis Critical Control Point.

3.3. Les mesures de vérification (autocontrôles et enregistrements).

3.4. Le GBPH du secteur d'activité spécifié.

RÉSUMÉ PROGRAMME Module 1 : Aliments et risques pour le consommateur :

1.1. Les dangers microbiens.
1.1.1. Microbiologie des aliments :
• le monde microbien (bactéries, virus, levures et moisissures) ;
• le classement en utiles et nuisibles ;
• les conditions de multiplication, de survie et de destruction des
microorganismes ;
• la répartition des micro-organismes dans les aliments.

1.1.2. Les dangers microbiologiques dans l'alimentation :
• les principaux pathogènes d'origine alimentaire ;
• les toxi-infections alimentaires collectives ;
• les associations pathogènes/aliments.

1.1.3. Les moyens de maîtrise des dangers microbiologiques :
• la qualité de la matière première
• les conditions de préparation
• la chaîne du froid et la chaîne du chaud
• la séparation des activités dans l'espace ou dans le temps
• l'hygiène des manipulations
• les conditions de transport
• l'entretien des locaux et du matériel (nettoyage et désinfection).

1.2. Les autres dangers potentiels :
• dangers chimiques (détergents, désinfectants, nitrates...)
• dangers physiques (corps étrangers...)
• dangers biologiques (allergènes...).

2. Les fondamentaux de la réglementation communautaire et nationale :



2.1. Notions de déclaration, agrément, dérogation à l'obligation d'agrément.

2.2. L'hygiène des denrées alimentaires ( réglementation communautaire en
vigueur) :
• principes de base du paquet hygiène
• la traçabilité et la gestion des non-conformités
• les bonnes pratiques d'hygiène (BPH) et les procédures fondées sur le
Hazard Analysis Critical Control Point.

2.3. L'arrêté en vigueur relatif aux règles sanitaires applicables aux activités
de commerce de détail.

2.4. Les contrôles officiels :
• direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations, agence régionale de santé ;grilles d'inspection, points de
contrôle permanents et ciblés ;
• suites de l'inspection : rapport, saisie, procès-verbal, mise en demeure,
fermeture...

3. Le plan de maîtrise sanitaire :

3.1. Les BPH :
• l'hygiène du personnel et des manipulations ;
• le respect des températures de conservation, cuisson et refroidissement ;
• les durées de vie (date limite de consommation, date limite d'utilisation
optimale) ;
• les procédures de congélation/décongélation ;
• l'organisation, le rangement, la gestion des stocks.

3.2. Les principes de l’Hazard Analysis Critical Control Point.

3.3. Les mesures de vérification (autocontrôles et enregistrements).

3.4. Le GBPH du secteur d'activité spécifié.

AVANTAGES Conformément à l'arrêté du 5 octobre 2011 relatif au cahier des charges de la
formation spécifique en matière d'hygiène alimentaire adaptée à l'activité des
établissements de restauration commerciale,

COMPÉTENCES /
OBJECTIFS

Identifier et mettre enœuvre les grands principes de la
réglementationd’hygiène en restauration commerciale
Analyser lesrisques liés à uneinsuffisance d’hygièneen
restaurationcommerciale

ENCADREMENT Formateurs : Professionnels ayant un minimum de 3 ans d’expérience
professionnelle dans le domaine de formation, et s'engageant à suivre eux
même une formation annuelle
Coordinateur pédagogique : Profil Bac+5 avec deux ans minimum
d'expérience dans la formation
Responsable technique : Profil Ingénieur

MODALITÉ
ACCOMPAGNEMENT
PÉDAGOGIQUE

• Un conseiller référent (suivi personnalisé – Prise de contacts régulière,
disponibilité forte)
• Questions sur les formations directement sur la plateforme et mise en
contact avec un interlocuteur référent .
• Coordinateur pédagogique disponible par téléphone et/ou par email (délais



de réponse par email sous 48h maximum, jours ouvrés) mais également via
la plateforme
• Visioconférence prévue pendant la durée de la formation

MODALITÉ ASSITANCE
TECHNIQUE

Une équipe est à votre disposition pour vous accompagner dans la résolution
de tout problème technique ou pour vous guider afin d'optimiser votre
expérience de consultation de la formation ou d'interaction avec votre
formateur.

Support technique : possibilité de contacter le support technique par email
directement sur la plateforme / délais de réponse par email sous 48h
maximum, jours ouvrés
L’équipe est également joignable par téléphone au 04 77 39 99 02 ou par
email support@suivremaformation.fr
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h.

TRAVAUX ET
ÉVALUATION

Travaux et évaluation intermédiaire
• Tests d'évaluation et de progression
• Exercices en lignes
• Echanges avec le formateur
Travaux et évaluation finale
• Pour les formations : passage d'une certification en ligne ou en centre selon
la certification et le bénéficiaire • Pour les bilans de compétence : compte
rendu personnalisé

MOYENS TECHNIQUES Mise en place d'une plateforme de formation avec un compte utilisateur et
mot de passe ,mise en place d'heures de mentorat réalisées en lien avec un
formateur sur une plateforme de visionconférence ou par téléphone,
échanges d’emails, échanges téléphoniques

MODALITÉS D'ACCÈS Toutes nos formations nécessitent un entretien préalable pour remplir votre
recueil de besoin. Nous vous proposons ainsi un entretien téléphonique avec
un conseiller en formation au 04 11 93 18 70, de 9h à 18h pour vous
accompagner dans le choix et l'adaptabilité de votre formation.

ACCESSIBILITÉ Nos formateurs s'engagent dans une démarche d'accessibilité maximale et
nous mettons à votre disposition un référent dédié à l'accessibilité pour
répondre à vos besoins.

DÉLAI D'ACCÈS 12 jours après inscription.

    Contacts : Publika
152 rue orion

34570 Vailhauques
04 67 27 01 71
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